
La dette globale des hôpitaux étant de 30 milliards d’euros, il devient alors impossible pour 
un hôpital de construire, rénover, investir pour l’avenir. L’État doit tout simplement annuler 

cette dette pour permettre au système de santé de respirer à nouveau.

Nous demandons la création d’un pôle public du médicament et la maîtrise par l’État du prix 
d’achat des dispositifs et des équipements médicaux ainsi que des médicaments.

Le manque de financement du système de santé pousse le patronat et le gouvernement à 
demander toujours plus aux personnels au détriment de la qualité du travail et de leur santé.

Les missions d’ubérisation, la casse du statut de la fonction publique, des conventions 
collectives, la précarisation, sont les seuls projets du Gouvernement et du Patronat alors que la 

situation demande formations, embauches, fidélisation pour stabiliser les équipes et donner 
une meilleure qualité de vie professionnelle et personnelle.

Sauvons notre système de santé 
et la psychiatrie publique !

STOP aux fermetures / aux gels de services et de lits
STOP aux fermetures annoncées des CMPEA de
Vaison, Valréas, Isle Sur Sorgue, Châteaurenard et de
l’HDJ de Piolenc
STOP au retour à l’asile
STOP à la mise en concurrence des professionnels
STOP à la mise en danger de la santé des agents
POUR le renforcement de notre modèle social : une
Sécurité Sociale forte avec un remboursement à 100 %
pour tous
POUR l’augmentation significative du financement des
secteurs sanitaires, social et médico-social
POUR des embauches au statut, l’accès à la formation
et une véritable qualité de vie professionnelle

POUR un réel effort de la direction du CHM pour la fidélisation des personnels
POUR le maintien et le développement de notre activité sur des structures
spécifiques psychiatriques de secteur adaptées au bassin de population
POUR une mise en sécurité des professionnels (en service, lors des transferts…)
POUR un projet commun médico-SOIGNANT !

Face au rouleau compresseur qui veut écraser nos droits et notre modèle social, la CGT 
est déterminée à créer les conditions de l’augmentation du rapport de force.

REJOIGNEZ – NOUS !

SYNDICAT CGT DU CHM – 0490039073 – cgt.montafvet@gmail.com
Facebook : CgtMontfavet – www.cgtmontfavet.fr
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